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DCLE/BERG

A R R Ê T É n° 2024 - 0700 du 17 mai 2024
portant délégation de signature au colonel Yannick TARDIEU

Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Cantal

Le préfet du Cantal ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2022 portant nomination
de Monsieur Laurent BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

VU l’arrêté  conjoint  ministère  de  l’intérieur  /  service  départemental  d’incendie  et  de
secours du Cantal du 9 avril 2024 détachant, à compter du 1er mai 2024, monsieur Yannick
TARDIEU, colonel de sapeurs-pompiers professionnels du service d’incendie et de secours
du Cantal, sur l’emploi fonctionnel de directeur départemental du service départemental
d’incendie et de secours du Cantal pour une durée de cinq ans ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal

A R R Ê T E

Article 1er : Délégation permanente de signature est donnée au colonel Yannick TARDIEU,
directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Cantal  à  l’effet  de
signer :

1- les correspondances courantes relatives au fonctionnement opérationnel (interventions,
instruction, prévention) du service départemental d’incendie et de secours, à l’exception
de  celles  entraînant  une  décision  ou  adressées  aux  parlementaires,  conseillers
départementaux et autres personnalités.

2- les documents relatifs à la commission de sécurité des immeubles de grande hauteur et
à la commission de sécurité et d’accessibilité.
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Article 2 : En application des dispositions du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements,  le colonel  Yannick TARDIEU, directeur départemental  des
services d’incendie et de secours du Cantal, pourra subdéléguer à un ou plusieurs agents
des services placés sous son autorité, tout ou partie de la délégation de signature qui lui
est conférée.

Cette subdélégation prendra la forme d’un arrêté, signé par monsieur le colonel Yannick
TARDIEU, directeur départemental des services d’incendie et de secours du Cantal, qui
devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal et le directeur départemental
des services d’incendie et de secours du Cantal sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Signé

Laurent BUCHAILLAT
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